


Les 6 agences de l’eau ont été créées par la loi sur l’eau de 1964.
Ce sont des établissements publics de l’Etat, sous tutelle du ministère en charge de 

l’écologie.
Elles disposent de ressources fiscales propres.
Elles assurent la gestion décentralisée de la politique de l’eau dans leur bassin.

L’agence de l’eau Adour-Garonne, c’est :
• 252 personnes

• Un siège à Toulouse et 5 délégations régionales (Pau, Bordeaux, Brive, Rodez, Toulouse)



C’est le bassin hydrographique.

Le bassin Adour-Garonne (grand sud-ouest), compte :

• deux châteaux d’eau naturels : Pyrénées et Massif central

• 120 000 km de cours d’eau

• des ressources souterraines 

importantes

• une frange littorale de 200 km 



Contribuer à l’atteinte du bon état de toutes les eaux du bassin
Rechercher l’équilibre entre les ressources et les utilisations de l’eau.

Les axes d’action :

• améliorer la qualité de l’eau (priorité à l’alimentation en eau potable)

• réduire l’impact des activités humaines sur les milieux aquatiques

• assurer les fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques

• placer l’eau au cœur de l’aménagement du territoire

• maîtriser la gestion quantitative, notamment à l’étiage

• gérer durablement les eaux souterraines



Des outils de planification pour s’y préparer :

• un schéma directeur d’aménagement et de gestion 

des eaux – SDAGE 2010-2015

• un programme de mesures concrètes associé à ce 

schéma directeur

• un programme pluriannuel d’interventions 

(9e programme en cours jusqu’à 2012)

Un enjeu fixé par l’Europe : atteindre le bon état de toutes 

les eaux selon un échéancier précis : 2015, 2021 et 2027 

(100% des eaux en bon état à cette dernière date)



L’agence de l’eau perçoit des redevances et attribue 

des aides financières.

L’agence perçoit des redevances pour pollution de l’eau et prélèvements 

d’eau selon les principes « pollueur payeur » et « préleveur/payeur ».

L’agence attribue des aides financières aux maîtres d’ouvrage et acteurs de 

l’eau (collectivités, entreprises, agriculteurs, particuliers), pour les aider 

à s’équiper d’ouvrages de dépollution ou de création de ressources en eau.

Autres missions :

�Elle produit et gère des données sur l’eau (connaissance)

�Elle informe et sensibilise (écocitoyenneté)

�Elle conduit des études prospectives (recherche)





L’agence de l’eau agit dans un cadre d’action 

européen et national :
Elle est tenue de mettre en œuvre sur son bassin la directive cadre européenne sur 

l’eau (qui fixe un objectif de bon état écologique des eaux  de toutes natures) .

Au plan national, elle est tenue :

• de faire application de la Charte constitutionnelle 

de l’environnement (promouvoir le développement durable)

• d’appliquer les lois sur l’eau successives (1964, 1992, 2006) 

• d’opérer localement la déclinaison du Grenelle de

l’environnement (placer l’environnement au cœur des

politiques publiques).

www.eau-adour-garonne.fr


